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FACTURE N°2025-027 

 
 

Votre commande n°965638034 
 

UXELLO SERVICES Rhône Alpes 
Avenue Urbain Le Verrier 
ZI Champ Dolin 
69808 SAINT PRIEST CEDEX France 
 
TVA : FR60814574976 

  
 

Votre contact : Emilio MARTINEZ - 06 95 10 44 87   emart@outlook.fr 
 

Projet : Stickers 
 

Descriptifs : 
 

Format 90 x 55 mm  
Impression recto quadri sur vinyle polymère mat blanc + plastification brillante 
Découpe au format mi-chair, présentation en planche (20 exemplaires par planche) 
Mise en page par nos soins 
BAT par mail 
 
 
 
Adresse de livraison 
UXELLO SERVICES Rhône-Alpes 
Monsieur RAMOS 
Avenue Urbain le Verrier 
ZI Champ Dolin  
69808 SAINT-PRIEST CEDEX France 
 
 
Prix pour 200 exemplaires 

                                                                                                                             
 

Montant HT :  175,00 € 

Tva 20% :  35,00 € 

Montant TTC :  210,00 € 
 Conditions de paiement : 

Échéance de règlement 30 jours nets le 13/03/2025 
 
IBAN : FR76 1390 6000 5600 2053 9202 554 
BIC : AGRIFRPP839 
 

Paiement par chèque à la commande. 

 Pas d'escompte pour paiement anticipé, passée la date d'échéance, tout paiement différé entraîne l'application d'une 
pénalité de 3 fois le taux d'intérêt légal (loi 2008-776 du 04/08/2008) ainsi qu'une indemnité forfaitaire pour frais de 
recouvrement de 40 euros (Décret 2012-1115 du 02/10/2012). 
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